arrete n° 176 DRCL du 19 avril 2002 modifiant l’arrêté n°476 DRCLdu 28 août 2001 instituant les bureaux de vote des communes de la Polynésie française pour la période

du 1er mars 2002 au 28 février 2003.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, modifiée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie ;

Vu le code électoral et notamment l’article R.40;

Vu la lettre du 18avril 2002de M.le maire de Rangiroa informant le changement de localisation du bureau de vote de Avatoru ;

Sur proposition de M.le secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Le tableau de l’article 1er de l’arrêté n°476 DRCL du 28août 2001 est ainsi modifié s’agissant du lieu de vote du bureau de vote de Avatoru, commune de Rangiroa.

Au lieu de : “Maison des jeunes de Avatoru” ;

Lire : “Nouvelle mairie de Avatoru”.

Art.2.— Le secrétaire général de la Polynésie française, le chef de la subdivision administrative des Tuamotu-Gambier et le maire de la commune de Rangiroa sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 avril 2002.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le secrétaire général


de la Polynésie française,


Christian MASSINON.

